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INTRODUCTION 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Ternois et des 7 Vallées 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Ternois a été approuvé le 7 avril 2016 et couvrait le périmètre 
ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ¢Ŝrnois créée le 1er janvier 2017 et issue de la fusion des 
Communautés de Communes ŘŜ ƭΩAuxilois, de la Région de Frévent, des Vertes Collines du Saint-Polois 
et du Pernois. Le SCoT du Ternƻƛǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлннΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ extension du 
territoire du SCoT sur le territoire de la Communauté de Communes des 7 Vallées. Il en ressort de cette 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǉǳƛ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳ Ǉǳ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩélaboration du document.  
Sa révision et son extension au territoire de la Communauté de Communes des 7 Vallées a donc été 
ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊitorial et Rural (PETR) Ternois-7 
Vallées, réunissant les deux EPCI, le 1er juillet 2021. Le périmètre du SCoT couvre ainsi désormais un 
territoire de plus de 1131 km² et réunissant 169 communes. 
 
{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǎ-de-Calais, le SCoT compte 66 900 habitants au 1er janvier 2021, 
pour une densité moyenne de 59 habitants/km², soit presque trois fois moins importante de celle de la 
région Hauts-de-France qui ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ 189 habitants/km². Constitué essentiellement de 
communes rurales, sa population se concentre particulièrement le long des vallées (Canche et Ternoise 
principalement) et autour des bourgs-centres. Disposant de nombreux atouts, le territoire du SCoT 
Ternois-7 Vallées se caractérise principalement comme un territoire rural avec 77% du sol occupé par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Le territoire fŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ 
territoire reste sous faible influence urbaine tout en bénéficiant ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŀǎǎƛƴ ƳƛƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ la CC du Ternois et des communes du 
littoral ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ pour ce qui est de la CC des 7 Vallées. 
 

Le PETR, la structure porteuse du SCoT 
Les PETR sont des établissements publics, instaurés par la loi de 2014-58 du 27 janvier 2014, qui ont 
pour vocation de conforter la coopération entre Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) sur les territoires hors métropoles et pôles métropolitains. 
 
Le PETR du Ternois-7 Vallées a été créé le 8 juin 2017 Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
du même nom. Il couvre le périmètre des 103 du Ternois et des 66 communes des 7 Vallées, soit un 
ensemble de 169 communes et possède ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢. 
 

Contexte législatif et composition 
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Créé par la Loi SRU du 13 décembre 2000, le SCoT Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 20 années à venir. Toutefois, de nombreuses évolutions 
législatives et règlementaires sont intervenues avant et après ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {/ƻ¢.  
 
Avant 2016, la loi du 12 juillet 2010 dite loi « Grenelle II » ou encore la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ζ ALUR » influe sur les SCoT. 
 
tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнл-744 du 17 juin 2020Σ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi « ELAN », a été promulguée et vise à moderniser les SCoT. Ses 
dispositions, entrant en vigueur le 1er ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŜƴŦƛƴ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлнм-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets du 22 août 2021, dite « loi climat et résilience » qui a 

introduit un objectif national visant à parvenir à Zéro Artificialisation Nette (ZAN) Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Le SCoT, un document intégrateur 
Depuis le 1er avril 2021, le SCoT se compose :  
 

- 5Ωǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ : le projet politique porté par le territoire  
 

- ¦ƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ : la déclinaison règlementaire de ce projet 
 

- Et des annexes parmi lesquels figurent un certain nombre de documents qui formaient 
antérieurement le rapport de présentation comme le diagnostic territorial, ƭΩŞtat Initial de 
ƭΩenvironnement, etc.). 
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Le diagnostic territorial 
Le diagnostic territorial est un élément fondamental de la compréhension du territoire. Il constitue une 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ t!{ Ŝǘ ƭŜ 5hhΦ  
 
Ce diagnostic fixe un état des lieux du territoire au regard des évolutions passées et des prévisions 
économiques et démographiques, des besoins territoriaux en matière de développement économique, 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs, etc. pour les années à venir. Il permet 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ Řifférentes 
thématiques, propres aux communes du SCoT Ternois - 7 Vallées.  

 

LE PERIMETRE ADMINISTRATIF DU SCoT 
 

 

 Population 
2010 

Population 
2021 

Nombre de 
communes 

Superficie en 
km² 

Densité en 
2021 

CC Ternois 38 451 37 469 103 633,6 59,1 

CC 7 Vallées 29 452 29 444 66 497,3 59,2 

PETR / SCoT 67 903 66 913 169 1 131 59,1 
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LE TERRITOIRE DU SCoT DANS LA REGION 
 

Le territoire du SCoT Ternois-7 Vallées, situé dans le département du Pas-de-Calais et dans la région 

Hauts-de-France est un territoire à dominante rurale, relativement étendu sur 17% de la superficie 

départementale, Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ régionalesΦ [Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

régionale les plus proches sont όŁ Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳύ Υ  

- [Ω!ǊǊŀƎŜƻƛǎΣ Ł нр ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ 

- Le Béthunois, à 15 km au nord-est 

- Le Montreuillois à proximité immédiate Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

- [ΩAbbevillois, à 22 km au sud 
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LES COMMUNES DU TERRITOIRE 
 

COMMUNE 

 

EPCI 

 

POPULATION 

 

SUPERFICIE 

AIX-EN-ISSART CC des 7 Vallées 267 10,1 

ANVIN CC du Ternois 709 7,83 

AUBIN-SAINT-VAAST CC des 7 Vallées 735 6,7 

AUBROMETZ CC du Ternois 142 2,72 

AUCHY-LES-HESDIN CC des 7 Vallées 1 517 9,61 

AUMERVAL CC du Ternois 194 3,42 

AUXI-LE-CHÂTEAU CC du Ternois 2 549 27,08 

AVERDOINGT CC du Ternois 293 8,33 

AZINCOURT CC des 7 Vallées 304 8,46 

BAILLEUL-LES-PERNES 
 

CC du Ternois 409 3,49 

BEALENCOURT CC des 7 Vallées 133 7,31 

BEAURAINVILLE CC des 7 Vallées 2 028 13,09 

BEAUVOIR-WAVANS CC du Ternois 363 9,49 

BEAUVOIS CC du Ternois 133 2,68 

BERGUENEUSE CC du Ternois 215 2,78 

BERMICOURT CC du Ternois 167 5,53 

BLANGERVAL-BLANGERMONT CC du Ternois 93 4,61 

BLANGY-SUR-TERNOISE CC des 7 Vallées 700 11,61 

BLINGEL CC des 7 Vallées 159 3,17 

BOFFLES CC du Ternois 47 3,27 

BOISJEAN CC des 7 Vallées 513 12,74 

BONNIERES CC du Ternois 667 27,16 

BOUBERS-LES-HESMOND CC des 7 Vallées 70 1,74 

BOUBERS-SUR-CANCHE CC du Ternois 577 9,23 

BOUIN-PLUMOISON CC des 7 Vallées 511 6,22 

BOURET-SUR-CANCHE CC du Ternois 245 4,87 

BOURS CC du Ternois 588 11,84 
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BOYAVAL CC du Ternois 138 5,38 

BREVILLERS CC des 7 Vallées 157 3,03 

BRIAS CC du Ternois 297 7,74 

BRIMEUX CC des 7 Vallées 872 10,68 

BUIRE-AU-BOIS CC du Ternois 238 11,81 

BUIRE-LE-SEC CC des 7 Vallées 752 13,36 

BUNEVILLE CC du Ternois 177 3,84 

CAMPAGNE-LES-HESDIN CC des 7 Vallées 1 944 15,64 

CAPELLE-LES-HESDIN CC des 7 Vallées 491 5,56 

CAUMONT CC des 7 Vallées 153 9,44 

CAVRON-SAINT-MARTIN CC des 7 Vallées 432 11,86 

CHERIENNES CC des 7 Vallées 169 4,65 

CONCHY-SUR-CANCHE CC du Ternois 222 9,83 

CONTES CC des 7 Vallées 349 7,15 

CONTEVILLE-EN-TERNOIS CC du Ternois 81 2,29 

CROISETTE CC du Ternois 300 7,64 

CROIX-EN-TERNOIS CC du Ternois 332 6,62 

DOURIEZ CC des 7 Vallées 291 8,84 

ECLIMEUX CC des 7 Vallées 180 6,03 

ECOIVRES CC du Ternois 126 2,22 

EPS CC du Ternois 242 6,87 

EQUIRRE CC du Ternois 77 4,19 

ERIN CC du Ternois 220 6,36 

FIEFS CC du Ternois 372 10,97 

FILLIEVRES CC des 7 Vallées 512 20,43 

FLERS CC du Ternois 217 5,5 

FLEURY CC du Ternois 106 2,75 

FLORINGHEM CC du Ternois 883 4,65 

FONTAINE-LES-BOULANS CC du Ternois 103 5,62 

FONTAINE-LES-HERMANS CC du Ternois 107 3,8 

FONTAINE-L'ETALON CC du Ternois 94 3,98 
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FORTEL-EN-ARTOIS CC du Ternois 215 5,89 

FOUFFLIN-RICAMETZ CC du Ternois 147 3 

FRAMECOURT CC du Ternois 115 2,28 

FRESNOY CC des 7 Vallées 65 2,4 

FREVENT CC du Ternois 3 288 15,23 

GALAMETZ CC des 7 Vallées 203 4,27 

GAUCHIN-VERLOINGT CC du Ternois 781 5,92 

GENNES-IVERGNY CC du Ternois 123 10,98 

GOUY-EN-TERNOIS CC du Ternois 128 5,65 

GOUY-SAINT-ANDRE CC des 7 Vallées 661 13,34 

GRIGNY CC des 7 Vallées 292 2,14 

GUIGNY CC des 7 Vallées 143 3,6 

GUINECOURT CC du Ternois 14 2,24 

GUISY CC des 7 Vallées 273 1,16 

HARAVESNES CC du Ternois 52 2,4 

HAUTECLOQUE CC du Ternois 215 6,84 

HERICOURT CC du Ternois 79 4,95 

HERLINCOURT CC du Ternois 106 2,95 

HERLIN-LE-SEC CC du Ternois 161 3,86 

HERNICOURT CC du Ternois 513 9,85 

HESDIN-LA-FORÊT CC des 7 Vallées 4 494 21,26 

HESMOND CC des 7 Vallées 164 8,27 

HESTRUS CC du Ternois 219 7,8 

HEUCHIN CC du Ternois 485 8,16 

HUCLIER CC du Ternois 155 3,32 

HUMEROEUILLE CC du Ternois 179 3,23 

HUMIERES CC du Ternois 207 6,81 

INCOURT CC des 7 Vallées 90 1,82 

LA LOGE CC des 7 Vallées 218 0,68 

LA THIEULOYE CC du Ternois 470 4,06 

LABROYE CC des 7 Vallées 143 8,15 
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LE PARCQ CC des 7 Vallées 717 9,27 

LE PONCHEL CC du Ternois 212 4,68 

LE QUESNOY-EN-ARTOIS CC des 7 Vallées 325 7,92 

LESPINOY CC des 7 Vallées 243 3,96 

LIGNY-SAINT-FLOCHEL CC du Ternois 238 5,23 

LIGNY-SUR-CANCHE CC du Ternois 188 7,17 

LINZEUX CC du Ternois 172 4,71 

LISBOURG CC du Ternois 591 17,77 

LOISON-SUR-CREQUOISE CC des 7 Vallées 261 9,07 

MAINTENAY CC des 7 Vallées 453 12,11 

MAISNIL CC du Ternois 257 5,14 

MAISONCELLE CC des 7 Vallées 121 4,3 

MARANT CC des 7 Vallées 69 3,88 

MARCONNELLE CC des 7 Vallées 1 076 5,55 

MARENLA CC des 7 Vallées 264 10,04 

MARESQUEL-ECQUEMICOURT CC des 7 Vallées 1 054 7,89 

MAREST CC du Ternois 280 3,16 

MARLES-SUR-CANCHE CC des 7 Vallées 313 5,1 

MARQUAY CC du Ternois 173 3,47 

MONCHEAUX-LES-FREVENT CC du Ternois 137 3,92 

MONCHEL-SUR-CANCHE CC du Ternois 73 5,06 

MONCHY-BRETON CC du Ternois 527 6,9 

MONCHY-CAYEUX CC du Ternois 289 6,22 

MONTS-EN-TERNOIS CC du Ternois 64 3,53 

MOURIEZ CC des 7 Vallées 238 15,72 

NEDON CC du Ternois 156 4,89 

NEDONCHEL CC du Ternois 347 3,89 

NEULETTE CC des 7 Vallées 22 1,36 

NEUVILLE-AU-CORNET CC du Ternois 62 2,28 

NOEUX-LES-AUXI CC du Ternois 185 6,26 

NOYELLES-LES-HUMIERES CC des 7 Vallées 57 1,16 
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NUNCQ-HAUTECOTE CC du Ternois 473 6,64 

s¦C-EN-TERNOIS CC du Ternois 253 8,75 

OFFIN CC des 7 Vallées 203 5,29 

OSTREVILLE CC du Ternois 215 3,88 

PERNES CC du Ternois 1 586 4,58 

PIERREMONT CC du Ternois 326 6,14 

PREDEFIN CC du Ternois 214 3,82 

PRESSY CC du Ternois 299 4,33 

QUOEUX-HAUT-MAINIL CC du Ternois 215 12,01 

RAMECOURT CC du Ternois 351 8,09 

RAYE-SUR-AUTHIE CC des 7 Vallées 228 5,89 

REGNAUVILLE CC des 7 Vallées 210 4,17 

ROËLLECOURT CC du Ternois 520 9,42 

ROLLANCOURT CC des 7 Vallées 273 11,59 

ROUGEFAY CC du Ternois 89 3,86 

ROUSSENT CC des 7 Vallées 247 5,04 

SACHIN CC du Ternois 320 5,9 

SAINS-LES-PERNES CC du Ternois 303 4,2 

SAINT-DENOEUX CC des 7 Vallées 171 4,03 

SAINT-GEORGES CC des 7 Vallées 325 9,69 

SAINT-MICHEL-SUR-TERNOISE CC du Ternois 838 5,97 

SAINT-POL-SUR-TERNOISE CC du Ternois 4 759 8,24 

SAINT-REMY-AU-BOIS CC des 7 Vallées 106 4,05 

SAULCHOY CC des 7 Vallées 322 5,29 

SEMPY CC des 7 Vallées 326 8 

SERICOURT CC du Ternois 46 2,45 

SIBIVILLE CC du Ternois 115 7,35 

SIRACOURT CC du Ternois 282 3,14 

TANGRY CC du Ternois 264 4,84 

TENEUR CC du Ternois 262 6,85 

TERNAS CC du Ternois 130 2,51 
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TILLY-CAPELLE CC du Ternois 156 6,31 

TOLLENT CC du Ternois 86 4,31 

TORTEFONTAINE CC des 7 Vallées 232 11,81 

TRAMECOURT CC des 7 Vallées 55 2,22 

TROISVAUX CC du Ternois 288 6,18 

VACQUERIE-LE-BOUCQ CC du Ternois 70 3,3 

VACQUERIETTE-ERQUIERES CC des 7 Vallées 249 5,94 

VALHUON CC du Ternois 544 9,17 

VAULX CC du Ternois 94 4,92 

VIEIL-HESDIN CC des 7 Vallées 343 9,82 

VILLERS-L'HOPITAL CC du Ternois 257 8,4 

VITZ-SUR-AUTHIE CC du Ternois 135 4,66 

WAIL CC des 7 Vallées 253 9,15 

WAMBERCOURT CC des 7 Vallées 260 6,06 

WAMIN CC des 7 Vallées 242 7,2 

WAVRANS-SUR-TERNOISE CC du Ternois 196 4,81 

WILLEMAN CC des 7 Vallées 182 10,17 

WILLENCOURT CC du Ternois 138 2,45 
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DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES ET MENAGES 

LA POPULATION 
 

Č bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ¢ŜǊƴƻƛǎ - 7 Vallées compte 

66 900 habitants au 1er janvier 2021, soit 1,11% de la population des Hauts-de-France (4,57% de la 

population du département de Pas-de-Calais). 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нл21 ainsi que le taux de 

variation annuel moyen. 

Depuis la fin des années 1990, le territoire a connu une croissance démographique continue lui 

permettant de gagner plus de 1 600 habitants en ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ осл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

ces dix dernières années, une population qui reste ainsi stable. Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

à la baisse existe depuis les années 2010. 

Sur la période 2018-2021, le territoire a connu un recul ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣ44% par an soit une 

perte de presque 900 habitants sur cette période.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΣ ƻn constate des disparités entre les deux EPCI comme le montre notre tableau. En 

effet, sur le territoire de la CC du Ternois, on note une baisse démographique de 1,80% soit 689 habitants 

en moins sur 3 ans (2018-2021). 

Pour ce qui du territoire de la CC des 7 Vallées, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ également à la baisse avec 

une perte de 209 habitants depuis 2018. 

 

Evolution de la population entre 1968 et 2018   Source : INSEE - Traitement AULA 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2021 

CC Ternois 39 158 38 206 37 830 37 354 36 999 38 017 38 444 38 158 37 469 

CC 7 Vallées 28 718 29 242 29 476 29 264 29 150 29 429 29 662 29 653 29 444 

PETR/SCoT 67 876 67 448 67 306 66 618 66 149 67 446 68 106 67 811 66 913 
 
 
 

Taux de variation annuel moyen   Source : INSEE - Traitement AULA 
  

1968 
1975 

1975 
1982 

1982 
1990 

1990 
1999 

1999 
2008 

2008 
2013 

2013 
2018 

2018 
2021 

CC Ternois -0,34% -0,14% -0,15% -0,10% 0,30% 0,22% -0,15% -0,60% 

CC 7 Vallées 0,26% 0,11% -0,08% -0,04% 0,11% 0,16% -0,01% -0,23% 

PETR/SCoT -0,09% -0,03% -0,12% -0,07% 0,22% 0,19% -0,09% -0,44% 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ les évolutions démographiques ne sont pas homogènes au sein 

du territoire du SCoT comme le montre la carte ci-dessous. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нл21, les villes principales du SCoT perdent des 

habitants en raison ŘΩǳƴ solde naturel négatif ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŜƴǎŞ par le solde migratoire Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de Beaurainville et Campagne-les-Hesdin qui gagnent des habitants ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

attractivité liée à leur proximité avec le littoral. En parallèle, on observe une dynamique de croissance 

dans des communes périphériques et villages. » 

 

Č Solde migratoire1 et naturel2  

 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нл21 est notamment dû à un solde 

naturel déficitaire qui malgré le solde migratoire positif ne vient pas le compenser. 

/Ŝǎ нл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population du SCoT Ternois - 7 Vallées, accompagnée par une faible croissance naturelle. Cette situation 

ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜ ŜƴǘǊe 2013 et 2021 avec un solde naturel déficitaire. En effet, le territoire a 

enregistré plus de décès que de naissances. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ƳŀǊǉǳŞǎ par des soldes 

migratoire et naturel différents entre 2013 et 2021.  

 

Au niveau de la Communauté de Communes du Ternois, la baisse démographique est liée à un solde 

naturel négatif (-730 habitants entre 2010 et 2021) accompagné par un solde migratoire également 

négatif (-235 habitants sur la même période), traduisant ainsi un nombre de personnes quittant le 

territoire supérieur à ceux qui y entrent, ne permettant donc pas de venir compenser le solde naturel 

déficitaire. 

 

La Communauté de Communes des 7 Vallées connait quant à elle un solde migratoire positif (+804 

habitants entre 2010 et 2021) qui malheureusement ne permet pas de combler le solde naturel négatif 

(-812 habitants sur la même période). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre 
de personnes qui en sont sorties au cours de la période. 
2 Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours de 
la période. 
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Č Les migrations résidentielles  

 
 Au 1er janvier 2021, la majorité des flux migratoires sont en baisse depuis 2013 mais restent 

majoritairement internes au périmètre du SCoT. Ainsi, en 2018, 2 198 personnes ont déclaré changer 

de domicile pour une autre commune du territoire. Ces migrations internes se font prioritairement au 

sein du même EPCI Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. 

Les flux entrants du territoire sont supérieurs aux flux entrants. De plus, on notera des dynamiques 

différentes selon les communautés de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ Ternois en 2021, cƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ les flux internes au territoire 

sont majoritaires (958 ŦƭǳȄύΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŜ 

Ŧƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŞǘƘǳƴŜ-Bruay, Artois Lys Romane, même si 

ces derniers sont en baisse (-12,7% de flux entrants et -16,4% de flux sortants).  

Les autres migrations résidentielles se font majoritairement, quant à elles, avec la Communauté de 

Communes des 7 Vallées qui sont elles aussi en baisse (-18,9% de flux entrants et -27,5% de flux 

sortants).  

Les flux internes sont également prépondérants sur le territoire de la Communauté de Communes des 7 

Vallées. Les échanges principaux avec les autres territoires se font prioritairement avec la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŜǳȄ .ŀƛŜǎ Řǳ Montreuillois (130҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎ et 21,2% des 

flux globaux sortants) puis avec la Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois, avec 

notamment 29,5% des flux globaux sortants) mais également avec la Communauté de Communes du 

Ternois, même si les échanges entre les deux territoires du PETR tendent à baisser       (-27,5% et -18,9%) 
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En synthèse, on constate donc que les flux vers et depuis le territoire du SCoT sont majoritaires avec une 

baisse de leur volume depuis 2018. Ces flux se font également de façon prédominante au sein même de 

chaque EPCI du SCoT mais avec toutefois des flux notables entre eux. Les relations avec les territoires 

voisins sont distinctes pour chaque EPCI et se font avec les territoires du voisinage immédiat de chacun 

ŘΩŜǳȄ et principalement avec la CABBALR pour la CC du Ternois et le Montreuillois pour la CC des 7 

Vallées. 

 

Č [ΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  

 

Le territoire du Ternois et des 7 Vallées est un territoire qui connait une augmentation sensible des 

ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ :  

> Les 60-74 ans représentaient 19,6% de la population au 1er janvier 2021 (contre 14,5% en 2008). 

> Les 75 ans et plus 10,7% en au 1er janvier 2021 (contre 10,2% en 2008). 

A contrario, on observe que le ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ, ce qui 

traduit un vieillissement de la population. Cela peut également être influencé par les nombreux départs 

des jeunes pour les études ou un premier emploi. 

Le territoire du SCoT connait donc ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ 

explique le solde naturel négatif Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 

des enfants (notamment les équipements scolaires).  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭes classes ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ пр-59 ans et des 60-74 ans qui sont les plus représentée avec 

19,6% de la population totale du PETR pour chacune de ces deux catégories. Les 45-74 ans représentent 

donc près de 40% de la population totale du territoire global. 

 

Č Les projections OMPHALE  
NB : Les projections OMPHALE (INSEE) ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎΦ ! ƭΩLb{99Σ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ grâce au 

modèle OMPHALE pour tout territoire de plus de 50 000 habitants, à partir des données du recensement de la population. 

 

Au 1er janvier 2021, les Hauts-de-France comptaient 5 995 300 habitants, soit 8 800 habitants de moins 

ǉǳΩŜƴ нл18. En 3 ans, la population a donc fléchi. Cela ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de la région se traduisant chaque année par un déficit migratoire marqué auqǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 

accroissement naturel stable voire déficitaire. 

En 2050, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ hatI![9 ŘŜ ƭΩLb{993 la région compterait 5 798 600 habitants, soit 

205 рлл ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлму ό-0,1% par an). Dans le même laps de temps, sur le territoire national, la 

population continuerait à augmenter, soit 0,2% par an. Ainsi, la baisse de la population régionale 

                                                           
3 tǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтл Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
population de 2018 mais aussi sur différentes composantes telles que la fécondité, la mortalité et les migrations. 
Différents scénarii sont ainsi élaborés. Ces projections ne doivent, toutefois, pas être assimilées à des prévisions 
dans la mesure où aucune probabilité ne peut être associée à ces différentes hypothèses. Le modèle OMPHALE 
ne prend pas en considération des éléments externes qui ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
Aussi, ces projections doivent être vues comme des tendances.  
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ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

liée à la baisse de la fécondité et au vieillissement de la population.  

La trajectoire démographique du département du Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ 

similaire à la région avec une baisse annuelle de la population de 0,2% (contre 0,1% pour la région). Le 

département perdrait ainsi en moyenne 3 100 habitants chaque année, soit 99 500 au total, pour 

atteindre 1 367 300 personnes en 2050 (1 460 184 habitants en 2022). 

Le département du Pas-de-Calais resterait le 2ème département le plus peuplé de la région des Hauts-

de-France. Comme pour le département du Nord, les départs seront plus nombreux que les arrivées (-

0,2% chaque année) réduisant ainsi les perspectives de croissance démographique dans le 

département. De plus, les naissances ne compenseraient plus les décès, ce qui le distinguera du 

département du Nord. 9ƴŦƛƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀǇǊŝǎ les projections OMPHALE, le recul démographique du 

département du Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлпрΦ 

A noter que les migrations économique et climatique, qui vont tendanciellement augmenter, ne sont 

pas comptabilisé dans ces projections et donc, ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique mentionné ci-dessus.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ hatI![9 ŘŜ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ 

suivant les différents scénarios, le territoire pourrait compter entre 64 809 habitants et 50 343 habitants 

Ŝƴ нлтл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞ Ŝƴ нл21. 

 

 

Les projections démographiques sur le territoire du SCoT - Source : INSEE 

 

Les projections OMPHALE restituent également la population par âge détaillé afin de permettre une 

ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΦ [ΩLb{99 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

pour consolider les analyses qui en découlent. Suivant le scénario central, le vieillissement progressif de 

la population devrait se pƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлκнлтлΦ 

 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎŜƴǘǊŀƭ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ƙŀǳǘ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ōŀǎ 
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LES MENAGES  
 

Č Nombre de ménages 

 

Alors que le nƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ménages a augmenté. Au sein du SCoT, pour atteindre un chiffre global de 28 349 ménages sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊŜ 28 279 ménages en 2018. Le tableau ci-dessous montre le nombre de 

ménages ainsi que son évolution sur la période 2008-2021. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ à un rythme plus 

soutenu que la population et lΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 

nombre des ménages plus prononcée sur la CC des 7 Vallées (+7,8% entre 2008/2021) que sur la CC du 

Ternois (+5,1% entre 2008/2021). 

 

 Evolution du nombre de ménages entre 2008 et 2021   Source : INSEE - Traitement AULA 

 2008 2013 2018 2021 Évolution 

CC Ternois 14 916 15 442 15 773 15 677 +5,1% 

CC 7 Vallées 11 754 12 160 12 506 12 672 +7,8% 

PETR/SCoT 26 670 27 602 28 279 28 349 +6,5% 

 

Č La taille des ménages 

 

Si le territoire du SCoT connaît une baisse démographique depuis 2013, il doit en parallèle faire face à 

une modification de la structure de ses ménages.  

 

Depuis 50 ans, le territoire connaît une diminution constante de la taille de ses ménages. Ainsi, en 2021, 

on compte 2,32 personnes par ménage ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ мфсуΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ оΣор ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ  

 

Cependant, la taille moyenne des ménages du SCoT reste toutefois identique à celles observées à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό2,3 pers/ménage) mais légèrement supérieure à celle observée 

en France métropolitaine (2,2 pers/ménage).  

 

La diminution de la taille moyenne des ménages représente un phénomène appelé le desserrement des 

ménagesΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la composition des ménages, du vieillissement de la population et des évolutions sociétales. 

 

Č Composition des ménages 

 

Si la composition des ménages reste majoritairement constituée autour des couples « sans enfant(s) » 

(30,9% en 2021), depuis 2008, le territoire du SCoT connaît une progression assez sensible des 

« ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ » (+,1,8% par an), des couples sans enfant (+0,7% par an et 30,1% des 

ménages en 2021) et des familles monoparentales4 (+1,4% par an).  

                                                           
4 Un adulte avec un ou plusieurs enfants. 
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Cependant, les couples avec enfant(s) sont de moins en moins nombreux sur le territoire du Ternois et 

des 7 Vallées. Ils ont en moyenne diminué de -0,7% par an. Ces chiffres, viennent de nouveau confirmer 

le vieillissement de la population. 

Č Revenus des ménages et ménages en difficultés 

 

Au 1er janvier 2021, le territoire du SCoT Ternois-7 Vallées comptait 28 010 ménages fiscaux. La part des 

ménages fiscaux imposés était de 41,4% sur la CC des 7 Vallées et 41,5% sur la CC du Ternois. Cette part 

Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όп4,1%) et régionale (47,7%). 

 

Le revenu disponible médian par unité de consommation5 ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł 20 545 ϵ en 2021 sur 

le territoire global. Ces montants sont légèrement inférieurs aux moyennes départementales (20 720 ϵύ 

et régionales (21 420ϵύ. ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 

des disparités en fonction des secteurs considérés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нл21, 18,1% des ménages du territoire du PETR vivaient en dessous du seuil 

de pauvreté. A titre de comparaison, cette part était de 19,3% pour le département et de 17,2% pour la 

région.

                                                           
5 Le revenu disponible médian par unité de consommation est un système de pondération attribuant un coefficient 
à chaque personne du ménage, permettant de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
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IDH-4 
 

[ΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ όL5Iύ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

trois dimensions : 

> [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ǎŀƛƴŜΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ 

> [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ et aux connaissances, traduite par le pourcentage de la population   

   adulte diplômée 

> Lŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ (niveau de vie > revenu imposable médian des ménages par unité  

   de consommation) 

[ΩL5I-4, est une déclinaison, adaptée à une utilisation infrarégionale qui permet de mieux mettre en 

évidence les disparités entre les territoires. Plus cet indicateur se rapproche de 1, plus la situation du 

territoire est favorable.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩL5I-4 sur le territoire du SCoT Ternois-7 Vallées montre que ce dernier à un niveau de 

développement humain globalement faibleΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

infra-territoriale révèle au contraire une grande hétérogénéité entre la CC des 7 Vallées et la CC du 

Ternois affichant un IDH-4 plus favorable sur la seconde.   
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th¦w w9{¦a9wΧ 

Depuis la fin des années 1990, le territoire a connu une croissance démographique continue lui 

permettant de gagner plus de 1 слл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ осл 

habitants ces quinze dernières années. Cependant, sur la période 2013-2021, le territoire a connu une 

ǇŜǊǘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнм Ŝǎǘ 

ainsi notamment dû à un solde naturel déficitaire qui malgré le solde migratoire positif ne vient pas le 

compenser. Ces 20 dernières années, la croissance migratoire a été le principal moteur de la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

largement inversée entre 2013 et 2021 avec un solde naturel déficitaire. En effet, le territoire a 

enregistré plus de décès que de naissances. Les projections démographiques basées sur le modèle 

hatI![9 ŘŜ ƭΩLb{99 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ 

vieillissement de la pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлκнлтлΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

pourrait perdre 3 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлтлΦ 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ supérieures. A contrario, on observe que le poids des classes 

ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ 

peut également être influencé par les nombreux départs des jeunes pour les études ou un premier 

ŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 

accueillent des enfants (notamment les équipements scolaires).  

Le territoire doit en parallèle faire face à une modification de la structure de ses ménages. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ une diminution 

de la taille de ses ménages. Ce phŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la population et des évolutions sociétales. Si la composition des ménages reste majoritairement 

constituée autour des couples « sans enfant(s) », on observe une progression importante des 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

 
Les ménages du territoire ont globalement des revenus fŀƛōƭŜǎΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
laisse toutefois apparaitre des disparités en fonction des secteurs considérés. Le taux de pauvreté est 
plus important que celui observé dans la région et sur le territoire national. 

 

A RETENIR     > 66 913 habitants en 2021 

                          > 1,13% de la population régionale 

                        > Solde naturel négatif 

                        > Solde migratoire positif 

                        > Vieillissement de la population  

                        > 28 349 ménages en 2021 avec 2,32 personnes par ménage 

                        > 28 010 ménages fiscaux en 2021 

                        > IDH-4 faible à très faible  
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HABITAT 
CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 
 

Č Nombre de logements et évolution 

 

Au 1er janvier 2021, 33 810 logements composaient le parc de logements du SCoT. 18 228 logements sont 

implantés sur le territoire de la CC du Ternois et 15 582 sur celui de la CC des 7 Vallées. 

Depuis 1968, le nombre de logement a progressé de 54% (+11 854 logements) avec une forte progression 

Řǳ ǇŀǊŎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ǉǳƛ ǎŜ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řepuis 2010. Sur la période 

récente, entre 2010 et 2021, le parc a augmenté de 1 644 logements (+ 5,1%), ce qui représente une 

progression annuelle de 0,45%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que la population est restée relativement stable depuis 1968 avec une diminution depuis 2015 qui 

devrait se poursuivre au vu des projections démographiques, le nombre de logements a progressé sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 

et de la diminution du nombre moyen ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ qui sont liées aux évolutions 

ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ όǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΧύΦ  
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Source : INSEE - Traitement AULA 

 

 

Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2021   Source : INSEE - Traitement AULA 
 

  1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

CC Ternois 12648 13520 14690 15391 15856 17407 17895 18228 

CC 7 Vallées 9306 10365 11683 12663 13213 14759 15327 15582 

PETR/SCoT 21954 23885 26373 28054 29069 32166 33222 33810 
 
 
 

Nombre de logements en effectif, pourcentage et évolution annuelle moyenne entre 2010 et 2021  
Source : INSEE - Traitement AULA 

  
Effectif Variation Evolution 

CC Ternois + 821 4,72% 0,42% 

CC 7 Vallées + 823 5,58% 0,49% 

PETR/SCoT +1 644 5,11% 0,45% 

Département + 54 0,00% 0,00% 

Région + 4 2341 0,71% 0,06% 

France Hexagonale +2 739 978 4,37% 0,39% 
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Č Catégories de logements 

 

9ƴ нлнмΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ уп҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ PETR (soit 28 392 sur 

les 33 810 logements qui composent le parc). /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale (86,1% des logements) et régionale (88,4 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            
 
 
                                                                              Source : INSEE - Traitement AULA 

 

contre 9,6% pour la CC du Ternois. La part de résidences principales est plus faible dans la Communauté 

de Communes des 7 Vallées (81,4 % contre 86,2% pour Ternois Com) ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ 

important de résidences secondaires (9,5 % contre 4,2 % pour la Communauté de Communes du 

Ternois). 

Depuis 2010, la part de résidences principales a augmenté de 4,53 % (soit + 1 230 logements). Celle des 

résidences secondaires et logement occasionnels a diminué de 17,2% (- 466 logements). On observera 

surtout que la part de logement vacants a largement augmenté (+ 38,4 %, soit + 880 logements entre 

2010 et 2021). 

 

Č Focus sur la vacance 

 

Deux types de vacance peuvent être distinguées : 

> La vacance conjoncturelle (également appelée « vacance frictionnelle »), liée à la conjoncture du 

marché, qui est une vacance de courte durée correspondant au temps nécessaire pour la vente ou 

remise en location des biens.  

> La vacance de longue durée, dite « structurelle », qui concerne les biens en situation de blocage 

όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴύ ƻǳ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 

marché (situation du bien, obsolescence, vétusté, taille ou typologie ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΧύΦ 

En 2024, 5% des logements du parc étaient vacants depuis moins de deux ans (soit 1 684 sur 33 810 

logements). 

 

La part de résidences 

secondaires et logements 

occasionnels1 était de 6,6% et 

celle des logements vacants 

de 9,4%. Si la part de 

résidences secondaires est 

comparable à la moyenne 

départementale (6,5%), celle 

des logements vacants est 

sensiblement supérieure 

(7,3% des résidences 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀǎ-

de-/ŀƭŀƛǎύΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

intercommunalités du SCoT, 

on constate que la part de 

logements vacants est plus 

faible  sur la CC  des  7 Vallées  
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La part de logements vacants de moins de 5 ans était de 7,0% (soit 2 375 logements vacants). Aussi, le 

tŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŦǊƛŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎŜ ŎƻƳƳŜ 
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« normale » (entre 6 et 7%). En deçà de 6%, ce taux aurait mis en évidence une situation de tension du 

marché. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ т҈Σ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ǘŞƳƻƛƎƴŞΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

demande. Le taux de vacance structurelle était de 2,8% en 2021 avec 931 logements vacants depuis 

plus de 5 ans. 
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Nombre de logements vacants en 2024   Source : CEREMA, Fichiers Fonciers 2025 
 

 CC Ternois CC 7 Vallées PETR/SCoT 

Logements vacants depuis moins de 2 ans 943 741 1684 

Logements vacants entre 2 et 5 ans 395 296 691 

Logements vacants depuis plus de 5 ans 529 452 981 

Logements vacants 1 867 1 489 3 356 

 

Č Types de logements 

 

Au 1er janvier 2021, le parc de logements comptait 30 734 maisons (soit 90,9% du parc) et 2 376 

appartements (soit 7 %). La proportion de maisons est ainsi nettement supérieure à celle observée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όтсΣу҈ύ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όсфΣф ҈ύΦ 

 

Répartition des logements par types en 2021   Source : INSEE - Traitement AULA 
 

 CC Ternois CC 7 Vallées PETR/SCoT Département Région 

Maisons 91,1 % 90,7 % 90,9 % 76,8 % 69,9 % 

Appartements 8,2 % 5,7 % 7 % 21,9 % 29,1 % 

Autres 0,7 % 3,6 % 2,1 % 1,1 % 1 % 

 

Č Taille des logements 

 

En 2021, 81,4% des résidences principales du parc de logements comportaient 4 pièces et plus (soit 

23 ммо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όтрΣп҈ύ 

et régionale (69,9%). 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                                                           

                                                                                                Source : INSEE - Traitement AULA 
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉrincipales réparties selon le nombre de pièce est à mettre en 

ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘ ŀǳȄ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

démographiques et évolutions sociétales. 

La majorité des résidences 

principales sont de grande 

taille (5 pièces et plus, 

56%). Les logements de 

taille moyenne (3 ou 4 

pièces) représentent 

38,5% des résidences 

principales du territoire du 

SCoT. Enfin, les petits 

logements (2 pièces et 

moins) ne représentent 

que 5,4% de ces 

résidences. 
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Nombre de résidences principales par typologie et leur évolution annuelle moyenne en 2021 et entre 2010 et 2021 
Source : INSEE, RP2010 et RP2021 

 
 
 
 

                                                                              
 
 
 

 

Nombre de ménages et évolution selon la composition des ménages en 2021 et entre 2010 et 2021 
Source : INSEE, RP2010 et RP2021

T1 T2 T3 T4 T5 + 

+1% / an + 0,8 %/an + 0,8 % / an + 0,4 % / an + 0,3 % / an 

aŞƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 

personne 

Couple sans 

enfant 

Couple avec 

enfant(s) 

Familles 

monoparentales 

8 752 8 757 8 023 2 408 

3 / an + 9 / an + 29 / an + 28 / an + 43 / an 

+ 20,5%

  
+ 3% - 6 % + 10,4 % 

349 logements 1 198 logements 3 732 logements 7 222 logements 15 891 logements 
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OCCUPATION DES LOGEMENTS 
 

Č {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

 

Au 1er janvier 2021, 68,7 % des résidences principales du parc de logements étaient occupées par un 

propriétaire occupant (soit 19 рлл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎύ ŎƻƴǘǊŜ нфΣр҈ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ру ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻŎŎǳpées par un 

propriétaire occupant et 40,4% par un locataire. Ces proportions étaient sensiblement identiques à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
                                                                        Source : INSEE - Traitement AULA 

 

Taux dŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ   Source : INSEE - Traitement AULA 
  

CC Ternois CC 7 Vallées PETR/SCoT 

2021 2010-2021 2021 2010-2021 2021 2010-2021 

Propriétaires 10700 1.5% 8800 4.8% 19500 3,0% 

Locataires dont : 4741 7.9% 3645 9.9% 8386 8,7% 

Locataires du parc privé 3584 10,80% 2575 17,80% 6159 13,6% 

Locataires du parc public 1157 -0.3% 1070 -5.4% 2227 -2,8% 

Logés gratuitement 273 -5.2% 233 5.0% 506 -0,8% 

Ensemble 15714 3.2% 12678 6.2% 28392 4,5% 

 

Č Focus sur le parc locatif social 

 

En 2021, selon les données du Répertoire des logements Locatifs des bailleurs Sociaux (RPLS), 2 470 

logements sociaux sont situés sur le territoire du SCoT dont 1 214 dans le périmètre de la Communauté 

de Communes du Ternois et 1 256 dans celui de la Communauté de Communes des 7 Vallées. Les 

logements locatifs sociaux représentent ainsi 8,7 % des résidences principales. Cette part est nettement 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όнрΣт҈ύΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όннΣс҈ύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƴationale 

(15,9%). Enfin, de façon plus fine, on note toutefois que cette part est plus importante sur la 

Communauté de Communes des 7 Vallées (9,9 %) que sur Ternois Com (7,7 %). 

Depuis 2010, la part de 

locataires est celle qui a le 

plus progressé à la fois 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ όҌстп 

résidences principales) mais 

également en pourcentage 

(+8,7 %). Si la part de 

locataires du parc social a 

diminué sur la période (-65 

résidences principales / -2,8 

%), celle des locataires du 

parc privé a progressé (+ 

739 résidences principales / 

+13,6%). 
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Č !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
                                                                                                                                                             Source : INSEE - Traitement AULAO 
 
 

Č Accueil des Gens du Voyage 

 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ нлмф-

нлнпΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мр ǇƭŀŎŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Béthune-.ǊǳŀȅΣ !Ǌǘƻƛǎ [ȅǎ wƻƳŀƴŜ ό/!..![wύ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭe.

En 2021, on constate que la 

majorité des ménages (59,6%) ont 

emménagé sur le territoire depuis 

dix ans ou plus. Les trois quarts 

ŘΩŜƴǘre eux (74,7%) se sont 

installés sur le territoire depuis au 

moins cinq ans. A titre de 

comparaison, la part de ménages 

installés depuis dix ans et plus 

Şǘŀƛǘ ŘŜ рпΣн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

département (71,1% depuis au 

moins 5 ans) et de 51,8% à celle 

des Hauts-de-France (68,7% 

depuis au moins 5 ans) 
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ANCIENNETE DU PARC ET DYNAMIQUES DE CONSTRUCTION 
 

Č Résidences principales selon la ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 

 

Selon les données du recensement de la population au 1er janvier 2021, la moitié des résidences 

principales du territoire (51,2%) ont été achevées avant 1970 ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

réglementation thermique de 1974 et sont donc potentiellement énergivores. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                    Source : INSEE - Traitement AULA 
 

Cette pŀǊǘ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όптΣр҈ύ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όпфΣт҈ύΦ 

Source : INSEE - Traitement AULA 
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A une échelle plus fine, on constate que la répartition de ces logements, constǊǳƛǘǎ ŀǾŀƴǘ мфтлΣ ƴΩŜǎǘ 

toutefois pas homogène sur le territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, le secteur résidentiel représente le quart (27%) de la 

consommation énergétique du territoire (soit 563 GWh/an sur 2 050 GWh de consommation totale). 

 
         wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ D²Ƙ                                            Mix énergétique du PETR en GWh/an  
           ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w ¢ŜǊƴƻƛǎ-7 Vallées                                                          tous secteurs confondus 

  

 

 

 

 

 

 

 

 Source : observatoire climat Hauts de France- traitement AULA 
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ст ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ (produits pétroliers et gaz) 

tous secteurs confondus. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƴ 2021 les énergies fossiles 

ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ que cela soit sur le territoire de la Communauté de 

Communes du Ternois (42%) que des 7 Vallées (38%). 

 

Consommatioƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ D²Ƙκŀƴ Ŝƴ нлнм   Source : Observatoire climat, 2021 
  

Gaz Electricité Produits 
pétroliers 

Bois 

CC 7 Vallées 36,6 81,8 57,4 74,2 

CC Ternois 53,4 97,9 76,9 84,4 

 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ consommation moyenne par mètre carré et par an est de 

нтл ƪ²Ƙ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w όǎƻƛǘ ǳƴŜ étiquette énergétique moyenne E). A une échelle plus fine, on 

constate une consommation moyenne quasiment identique sur la Communauté de Communes du 

Ternois (274 kWh/m²/an soit une classe E également) que sur celle des 7 Vallées (266 kWh/m²/an, classe 

E). 

Č Construction neuve 

 

Entre 2013 et 2023, la construction de 895 logements a été commencée sur le territoire du SCoT, soit 90 

logements en moyenne par an. Pendant cette période, la construction de 519 logements a été 

commencée sur la Communauté de Communes du Ternois (soit 52 logements/an en moyenne) et 376 

logements sur la Communauté de Communes des 7 Vallées (soit une moyenne annuelle de 38 

logements).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SITADEL2 ς Extraction DDTM 62 ς Service de la donnée et des études statistiques ς 2023 
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hƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
principalement sur les pôles du territoire et leur périphérie.  
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th¦w w9{¦a9wΧ 

Le parc de logements comportait, au 1er janvier 2021, 33 810 logements et se caractérise par une 

prépondérance (84%) de résidences principales, occupées majoritairement par des propriétaires 

occupants. нфΣр҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ Řƻƴǘ у,7% dans le parc 

public. La part des locataires du parc privé était plus de deux fois supérieure à celle des locataires du 

parc public. 

La grande majorité des ménages a emménagé depuis plus de dix ans et les trois quarts depuis au moins 

5 ans. 

La maison est le type prédominant de résidences principale (90,9%) et les logements de taille 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳȄ 

besoins des ménages notamment liés aux évolutions sociodémographiques (vieillissement de la 

population, desserrement des ménages). 

[ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

thermique de 1974 et sont donc potentiellement énergivores. Les énergies fossiles (gaz, fioul) sont les 

Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉǳƛǎ ƭŜ ōƻƛǎΦ 

{ƛ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎpaces naturels, agricoles et forestiers, on constate que le rythme de construction de logements 

neufs a diminué de façon importante entre les périodes 2001-2010 et 2011-2021. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ a augmenté de 

plus que moitié depuis 2008.  

 

A RETENIR     > 33 810 logements 

                        > 84% de résidences principales 

                        > 9,9% de logements vacants 

                        > 8,7% de logements sociaux parmi les résidences principales 

                        > 90,9% de maisons 

                        > 81,5% de résidences principales de 4 pièces et plus 

                        > 51,2% de résidences principales construites avant 1970 

                        > 68,7% de propriétaires occupants 

                        > 59,6҈ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

                        > 1 136 logements neufs construits entre 2011 et 2020 

                        > Etiquette énergétique moyenne E 
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MOBILITES 
 

LES INFRASTRUCTURES 
 

Le territoire du Ternois et des 7 Vallées ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ 

ƭŀ {ƻƳƳŜΣ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ Ŝǘ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ. Ce territoire à dominante ruraleΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ 

relativement étendu, Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ de la région des Hauts-de-France. En interne, 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ-centres :  

> Saint-Pol-sur-Ternoise, Frévent, Auxi-le-Château et Pernes pour la CC du Ternois 

> Hesdin, Beaurainville, Campagne-lès-Hesdin et Auchy-lès-Hesdin pour la CC des 7 Vallées 

 

Č Le réseau routier 

 

Le réseau routier du territoire du SCoT Ternois - 7 Vallées est structuré par quelques grands axes routiers 

constitué de routes départementales. On y retrouve comme principal axe routier du territoire la RD 939, 

qui est la seule route en partie en 2X2 voies du territoire et qui permet de ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ 

ouest ǊŜƭƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩ!ǊǊŀƎŜƻƛǎ ŀǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ. 

A cette route principale, viennent se connecter plusieurs routes départementales notamment du nord au 

sud telles que la RD 941 reliant le territoire au Béthunois et la RD 928 traversant le territoire et allant 

ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ. 

Ces axes permettent la desserte des 2 principales polarités du territoire (Hesdin et Saint-Pol-sur-

Ternoise). Viennent se rajouter des axes secondaires et des voies locales permettant de rejoindre les 

pôles de proximité et les communes plus rurales. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, le réseau routier 

peǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

> !ǊǊŀǎΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ос ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pol-sur-Ternoise 

> Béthune, située à 33 km au nord-est de Saint-Pol-sur-Ternoise 

> .ŜǊŎƪΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł от ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩIŜǎŘƛƴ 

> !ōōŜǾƛƭƭŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł от ƪƳ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩIŜǎŘƛƴ 

 

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴǾƛǊƻƴ ор ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ 

polarité externe régionale la plus proche depuis les principaux bourgs-centres du territoire. A titre 

ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous reprend les temps de parcours vers les polarités externes. 

 

 

 

 

 

 

 Temps de parcours vers les polarités externes 
Source : PMS Ternois-7 Vallées  
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Accidents routiers

Le trafic routier est plus important ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ w5фоф sur laquelle on compte un trafic 

moyen journalier annuel proche de 15 000 véhicules/jour en 2022 à hauteur de Croix-en-Ternois, dont 

16% de poids lourds. Sur ce même axe, à hauteur de Buire-le-{ŜŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, le niveau de 

trafic est plus faible avec 8 700 véhicules/jour dont 6% de poids lourds.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ONISR, fichiers BAAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le trafic sur les routes 

départementales orientées 

nord-sud est de moindre 

importance (entre 3 000 et 

6 000 véhicules/jour) à part 

sur la RD941 sur laquelle on 

recense près de 9 000 

véhicules/jour. 

Sur la période 2018 à 2023, 

on recense 158 accidents 

corporels sur le territoire du 

SCoT ayant causé 24 morts et 

118 blessés graves. On ne 

ƴƻǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ƳŀǊǉǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ 

après COVID. 
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Č Le réseau ferroviaire 

 

Le territoire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘƻƛƭŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ře St-Pol-sur-Ternoise qui 

offre une desserte du territoire avec 2 principales lignes :  

> 1 axe nord-sud : St-Pol-sur-Ternoise ς Béthune ς Lille 

> 1 axe est-ouest : Etaples ς Hesdin ς St-Pol-sur-Ternoise - Arras 

Sur le territoire, on compte ainsi 9 points ŘΩŀǊǊşǘǎ Řƻƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł {ǘ-Pol-sur-Ternoise 

(Brimeux, Beaurainville, Maresquel, Auby-Saint-Vaast, Hesdin, Auchy-les-Hesdin, Blangy-sur-Ternoise, 

Anvin, Saint-Pol-sur-Ternoise). Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢9w Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et le niveau de 

service actuel permet en moyenne de la gare de St-Pol-sur-Ternoise de rejoindre Arras en 37 minutes, 

Lille en 1 heure et 15 minutes, Béthune en 33 minutes et Hesdin en 25 minutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SNCF, Google (temps de parcours voiture) 

 

5Ŝ нлмт Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳŎŎŞŘŞŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘƻƛƭŜ 

ferroviaire de St-Pol-sur-Ternoise et les liaisons vers Béthune, Arras et Etaples. En 2023, la fréquentation 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘait de 309 148 voyageurs contre 341 577 voyageurs en 

2015. {ƛ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 

données 2024 permettront de vérifier si la fréquentation retrouve son niveau de 2015. 

Si la gare de St-Pol-sur-¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴǆǳŘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

.ŞǘƘǳƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ǊǊŀǎΣ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (188 000 voyageurs en 2023), 
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Fréquentations annuelles de 2015 à 2023 -
gares d'Aubin-Saint-Vaast, Maresquel-

Ecquemicourt, Brimeux

Aubin-Saint-Vaast Maresquel-Ecquemicourt Brimeux

ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴǘ ǘǊŀvaux, il en est de même pour les gares 

ŘΩIŜǎŘƛƴ Ŝǘ .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ 

ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƘŀƭǘŜǎ ŘΩ!ǳōƛƴ-Saint-Vaast, Brimeux et de Maresquel-Ecquemicourt et 

Auchy-les-Hesdin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Source : SNCF 
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Pour information : on peut noter une volonté de la communauté de communes des 7 Vallées, de 

ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 

fléchées aux alentours de la gare. 

Également, on peut noter un renforcement de la desserte de la ligne ferroviaire entre Béthune et Saint-

Pol-sur-Ternoise ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǎ ¢9wΦ 5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 

les haltes ferroviaires telles que Calonne-Ricouart, Pernes-Camblain et Vis-à-Marles, le bus TER (P51) 

ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǘǊŀƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ ǉǳŀƴŘ ǳƴ ǘǊŀƛƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ 

 

Č Le réseau de transport interurbain de type autocar régional 

 

Le réseau de cars vient compléter la desserte ferroviaire du territoire via 6 lignes régulières du réseau 

Oscar qui relient entre les polarités entre elles et les connectent aux territoires voisins. Ces lignes sont 

principalement destinées aux scolaires. 3 lignes du réǎŜŀǳ ¢ǊŀƴǎΩул offrent également des liaisons depuis 

le territoire vers Abbeville et Doullens. Ce réseau de transport interurbain est également géré par la 

Région et dessert principalement le département de la Somme. Ces lignes sont destinées au transport 

scolaire et pour se rendre sur les marchés. On notera également que Pernes est desservie par la ligne 

66 du réseau TADAO. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PMS Ternois-7 Vallées  

 
 

Les 6 lignes régulières du réseau OSCAR sont fréquentées par 70 000 à 80 000 voyageurs/an. La 

fréquentation a augmenté de plus de 47% entre 2014 et 2018. 

A noter ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ¢!5!h ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳƻƴǘŞŜǎκŘŜǎŎŜƴǘŜǎ 

par jour au niveau de la commune de Pernes. 

 

 






































































































































































